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APPEL À CANDIDATURES 2013 
 
 
 
Le programme annuel de résidences interrégionales 
destiné à la promotion et l’accompagnement des artistes 
vivant ou travaillant sur le territoire Nord Est de la 
France existe depuis 2004. Depuis 2010, il est connu 
sous le nom aiR (Artists in Residency) 
 
Porté par le Frac Lorraine, le Frac Champagne-Ardenne, 
le Frac Franche-Comté, le Frac Nord-Pas de Calais (en 
collaboration avec Be-Part, Waregem, BE) et la 
Kunsthalle de Mulhouse, ce programme a pour objectif de 
dynamiser la scène artistique de leurs territoires 
communs. 
 
Chaque année, 5 artistes sont sélectionnés et invités en 
résidence sur un territoire voisin.  
 
 
m LA RÉSIDENCE aiR 
 
La résidence est ouverte aux artistes plasticiens 
professionnels vivant dans la région Lorraine, sans 
limite d’âge mais ayant terminé leurs études. Trois 
artistes issus de la région seront présélectionnés par 
le Frac Lorraine. Un second jury constitué de tous les 
directeurs de structures choisira ensuite l’un d’entre 
eux. L’artiste sélectionné en Lorraine réalisera sa 
résidence dans l’une des cinq régions d’accueil.  
 
Ces résidences sont conçues comme un temps de réflexion 
plutôt que de production. 
 
Elles adoptent un format flexible en fonction des 
besoins et envies des résidents (nomades ou sédentaires; 
durant un ou plusieurs mois) dans le contexte spécifique 
du séjour. Chaque résidence est donc singulière et 
dépend du projet du résident et de la structure qui 
l’accueille. 
 
Il s’agit d’une excellente opportunité pour les artistes 
d’approfondir leur recherche en cours ou de se lancer 
dans de nouveaux projets grâce à l’appui d’acteurs 
artistiques locaux, tout en se confrontant à un 
territoire et à des publics différents.  

MODALITÉS D’ACCUEIL 
Période de résidence : 2ème semestre 2013 
Durée : entre 4 semaines et 3 mois 
Bourse : 4 000 euros (honoraires et 
production) 
Condition d’accueil : logement pris en 
charge par la structure 
Frais à la charge de l’artiste : 
transport et repas 
 
LIEU DE RÉSIDENCE 
Dans l’une des cinq régions suivant le 
choix du jury. 
 
DOSSIER DE CANDIDATURE 
Les candidatures sont à adresser au Frac 
Lorraine par email à Eléonore Jacquiau 
Chamska: coordination@fraclorraine.org 
 
Les dossiers doivent être constitués des 
éléments suivants :  
· Biographie (CV) comprenant les 
coordonnées complètes de l’artiste 
· Portfolio de l’artiste avec des visuels 
· Lettre de motivation et dates de séjour 
envisagées 
 
DATE DE DÉPÔT ET ANNONCE DES RÉSULTATS 
Date limite de dépôt des dossiers de 
candidature : 29 mars 2013 
 
Date des résultats : Mai 2013 
Les lauréats seront contactés par 
téléphone et/ou par email 
Les artistes non sélectionnés recevront un 
email en mai 2013 
 
POUR TOUT RENSEIGNEMENT  
Eléonore Jacquiau Chamska  
49 Nord 6 Est - Frac Lorraine  
coordination@fraclorraine.org 
Tél. : 0033 (0)3 87 74 20 02 

 


